
Informations en cas de coupure gaz à votre domicile   
Vous n'avez plus le gaz dans votre logement ? Cette coupure est peut-être due à une intervention sur 
le réseau par Resa. Pour le savoir, et pour connaître l'heure de la remise à disposition du gaz chez 
vous, il vous suffit de nous communiquer votre adresse précise. 
Vous n'avez plus le gaz dans votre logement et cette coupure n'est pas liée à une intervention sur le 
réseau ? il y a plusieurs raisons : Le raccordement de gaz (compteur, détendeur gaz), une facture non 
régularisée (dans ce cas, contactez votre fournisseur pour vérifier cela et aussi pour savoir le prix de 
kwh de gaz) ou votre installation intérieure (chaudière, gazinière, etc.). 
Le dysfonctionnement semble provenir d'un ouvrage de Resa. 
- Demandez une intervention à votre domicile en appelant Urgence sécurité gaz : 04 362.98.38. 
Concrètement, en tant que distributeur, Resa- Garantit l'arrivée du gaz jusqu'à votre foyer, 
- Mesure les consommations pour assurer une continuité d'approvisionnement- Surveille et contrôle 
quotidiennement le réseau de distribution 
- Entretient le réseau (canalisations, branchements, vannes, robinets), 
- Étend le réseau en vue de rendre le gaz accessible au plus grand nombre, 
- Fait le raccordement des nouveaux consommateurs au gaz. 
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